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INITIATION  
 séance 2h 

 
 

 
 

Tar ifs 

 

CHAR A VOILE du (15/09 au 15/06) 
 
 

 
 
 

32 �  / engin 
 

PLANCHE à VOILE OU FUNBOARD  
 

 
 
 
 

25 �  / engin 
 

CATAMARAN (2 à 4 personnes) 

 

 
 
 
 
 

75 �  / bateau 
 
 
 
 

STAGE 5 SEANCES CHAR OU PLANCHE 
 
 
 
 
 

105 �  / personne 
 

 

Il est possible de prévoir un engin pour 2 ou 3 participants. 
 
 

              ENVIRONNEMENT ET DECOUVERTE 
séance  1h30 à 2h30 selon l’activité 

 
 

            
 

 
 

 
 
 

 SKI-BUS avec prêt de SURF et/ou BODYBOARD   

 
 
 
 
 
 

11 �  / personne 
 

 
 
 

CONSTRUCTION CERF VOLANT + ESSAI 
Matériel fourni  

 
 
 
 
 
 
 
 

8 �  / personne 
 
 

 

PECHE A PIED – DECOUVERTE DU LITTORAL 
 
 
 

 
 
 
 

8 �  / personne 
 
 

SORTIE EN MER SUR VIEUX GREEMENT  
 

 
 

  32 �  / personne 
 

 
 

SKIBUS et/ou ZODIAC – DECOUVERTE DE LA BAIE 
DE ST-MALO  

 
 

 
 
 
 
 

32 �  / personne 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DEFI  NAUTIQUE 
 

séance  2h à 2h30 selon l’activité 

 

 
 

 
 

 

CHALLENGE NAUTIQUE (3 activités) 

 
 
 

 
 

40 �  / personne 
 

DEFI CATAMARAN 

 

 
 

37 �  / personne 
 

CHASSE AU TRESOR NAUTIQUE 

 

 
 

37 �  / personne 
 
 
 
 

COURSE DE CHAR A VOILE 
 
 

37 �  / engin 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

POT DE CLOTURE (spécialités locales) 

 
 
 

 
 
 

                                                      5 �  / personne 
 

CADEAU (équipe vainqueur) – tee-shirt…………. 

 

 
 

15 �  / personne 
 
 
       
 
 
 

     A ces tar ifs, s’ajoute un supplément d’adhésion annuelle, pour  l’ensemble de 
votre groupe de : 25 �  



 
EXTRAIT DU REGLEMENT DE LA PRATIQUE DES ACTIVITES 
 
1. Disposition relative aux activités en mer. 
Elles sont subordonnées aux obligations suivantes : 
- Etre apte à nager dans les conditions prévues à l’article 3 de l’arrêté du ministère jeunesse et sport du  
9 Février 1998 (s’immerger et nager 25 mètres pour les moins de 16 ans, plonger et nager 50 mètres à partir 
de 16 ans). 
- Respecter la zone de navigation. 
- respecter les consignes données par les instructeurs. 
- porter une combinaison isothermique ou un gilet de sauvetage selon le cas. 
 
2. Assurances 
Les risques liés aux activités sont couverts par un contrat d’assurance auprès de la MAIF ou de MMA/MDS 
Sport pour les titulaires d’une licence FFV. La liste des garanties est disponible à l’accueil. 
 
3. Condition d’admission 
Etre adhérent « individuel » ou « groupe » en réglant l’adhésion annuelle. 
Certifier avoir pris connaissance et accepter le règlement relatif à la pratique des activités affiché à l’accueil 
Le Surf School se réserve le droit de modifier le programme des activités en fonction des conditions météorologiques. 
 
4. Encadrement et animation 
Les activités sont enseignées et encadrées par des moniteurs diplômés à l’exception du Bodyboard dont nous assurons la 
mise à disposition du matériel et la surveillance. 
 
5. Le Surf School est une association agréée Jeunesse et Sport N°87355503 affiliée aux Fédérations Françaises de Voile 
et de Char à Voile. 
 
6. La réservation est définitive à réception d’un acompte de 30 %. En cas d’annulation, celui-ci est transformé en avoir sur 
une prochaine prestation. 
�
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Association loi 1901 - agréée par le ministère jeunesse et sports n°8735S503 
 et par l’inspection académique  d’ille et vilaine n°35-58 

Affiliée aux Fédérations Françaises de Voile - Char à Voile - APE 926C - SIRET 34145977400020�
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